
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N° 120 publié le 12 août 2021

Sommaire affiché du 12 août 2021 au 11 octobre 2021



Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne n° 120 publié le 12 août 2021

SOMMAIRE

ARS

- Arrêté de délégation de signature n° 2021DS-2021-038 du 9 août 2021, signé par Mme Amélie
VERDIER, nouvelle Directrice générale de l’ARS Ile-de-France

DCPPAT

- Arrêté n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/202 du 5 août 2021 portant imposition à la société Enviro-
Conseil et Travaux (ECT) de mesures de mise en sécurité et de mesures d’urgence prises à titre
conservatoire pour l’exploitation de la carrière à ciel ouvert d’argile située lieu-dit « la Muette »
sur la commune d’ANGERVILLIERS (91470) et lieux dits « la Patte d’Oie », « les Houdoux » et « les
Rochettes de Granville » sur la commune du VAL-SAINT-GERMAIN (91530)

-  Arrêté  préfectoral  n°  2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/192  du  30  juillet  2021  portant  mise  en
consultation  du  dossier  relatif  à  la  demande  d’enregistrement  présentée  par  la  société
INVESTISUD pour l’exploitation d’un entrepôt de stockage de marchandises (reconstruction en
lieu et place de l’entrepôt existant) localisé 5 Rue du Chemin Blanc à CHAMPLAN (91160)

- Arrêté préfectoral  n°  2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/205 du 10 août  2021 portant imposition au
Commissariat  à  l'énergie  atomique  et  aux  énergies  alternatives  (CEA)  de  prescriptions
complémentaires relatives à la gestion des déchets radioactifs solides issus de l’activité de la
société  ISOTOPCHIM  à  Ganagobie  par  minéralisation  et  à  la  mise  en  place  du  procédé
expérimental IDOHL pour le traitement des déchets liquides organiques radioactifs (DLOR) dans
le bâtiment 547 (lot n° 23) par le Service de Chimie Bioorganique et de Marquage (SCBM), situé
sur le centre de PARIS-SACLAY

-  Arrêté préfectoral  n°  2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/203  du  09  août  2021  modifiant  l’arrêté
préfectoral  d’enregistrement  n°2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/085  du  09  mai  2019  relatif  à
l’installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d’usage située 22 rue de
la Gaudrée sur le territoire de la commune de DOURDAN (91410)

- Arrêté préfectoral  n°  2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/204  du 09 août 2021 portant agrément à la
société CASSE MPA pour son installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules
hors d’usage située 22 rue de la Gaudrée à DOURDAN (91410). Agrément n°PR 91 000 30 D 

DCSIPC

-  Arrêté  n°2021-PREF-DCSIPC/BSIOP  n°  957  du  30  juillet  2021,  autorisant  l'enregistrement
audiovisuel des interventions des agents de police municipale pour la commune de Paray-Vieille-
Poste

DDETS

- RECEPISSE DE DECLARATION SAP 884253717 du 5 août 2021 d’un organisme de services à la
personne délivré à l’entrepreneur individuel Monsieur THOMAS Stéphane exerçant sous le nom
« THOMAS’GARDEN » domicilié 34 Chemin des Communs à (91580) AUVERS SAINT GEORGES

- Arrêté n° 2021/PREF/SCT/090 du 10 août 2021 autorisant la société FNAC LOGISTIQUE située
ZAC du Pérou 2 - 2 à 32, rue des Champarts 91742 Massy Cedex, à déroger à la règle du repos
dominical dans ses entrepôts de MASSY et WISSOUS 1 et 2, les dimanches 5 et 12 septembre, 21
et 28 novembre et 5, 12, 19, 26 décembre 2021

-  Arrêté n° 2021/PREF/SCT/091 du 12 août 2021 autorisant la société BOTTE FONDATIONS située
ZAC du Petit Le Roy -5 rue Ernest Flammarion- Chevilly-Larue 94659 RUNGIS Cedex, à déroger à
la règle du repos dominical le dimanche 15 août 2021,pour la réalisation du chantier CHAGAL à
Massy (91)



Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne n° 120 publié le 12 août 2021

- Arrêté n° 2021/PREF/SCT/092 du 12 août 2021 autorisant la société Safran Electronics & Défense
située 100 avenue de Paris-91344  MASSY Cedex,  à  déroger  à  la  règle  du repos  dominical  le
dimanche 15 août 2021 

DDFIP

- 2021 - DDFIP - 056 Délégation de signature pour les agents du Service de Gestion Comptable
de la Ferté-Alais 

DDT

- Arrêté n°318-DDT-SHRU du 4 août 2021 portant nouvelle prorogation du plan de sauvegarde
sur la copropriété "Grigny 2" à Grigny

-  Arrêté  préfectoral  n°2021-DDT-STP-322  du  10  août  2021  annulant  et  remplaçant  l'arrêté
préfectoral n°2020-DDT-ST-323 du 17 novembre 2020 et approuvant le cahier des charges de
cession à ANTIN RESIDENCES d’un terrain sis ZAC du Plessis-Saucourt sur la commune de Tigery

ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ BARTHELEMY-DURAND

- Note de service N.31-2021 du 11 août 2021 ayant pour objet l’habilitation au contrôle du Pass
Sanitaire pour l’accès des visiteurs aux différentes structures de l’EPS Barthélémy Durand 



 

 

1 

 

 

         
 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DS 2021-038 

portant délégation de signature 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, 
consacré aux Agences régionales de santé 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles 

 
Vu le code de la sécurité sociale 

 
Vu le code du travail 

 
Vu le code de la défense 

 
Vu le code de l’environnement 

 
Vu le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er 

Délégation est donnée à Monsieur Julien GALLI, Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne, à effet de signer, pour la délégation départementale de l’Essonne, les actes relatifs aux 
domaines suivants : 

 
- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 
- Etablissements et services de santé 
- Établissements et services médico-sociaux 
- Prévention et promotion de la santé 
- Veille et sécurité sanitaires 
- Ressources humaines et affaires générales 
- Démocratie en santé et inspections. 
 

Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses 
relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, 
placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation de l’Agence régionale de santé Île-de-
France à l’audience dans le cadre desdites procédures. 
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Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
: 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et la chambre régionale des comptes d’Île-de-
France ; 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité des structures 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de ceux 
relatifs aux pharmacies, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de transport 
sanitaire ; 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres 
du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et 
départementaux. 

 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de l’Essonne, 
la délégation de signature qui lui est conférée est donnée à Monsieur Julien DELIE, Directeur 
adjoint de la délégation départementale, sur l’ensemble des attributions du Directeur de la délégation 
départementale. 
 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne, du Directeur adjoint de la délégation départementale de l’Essonne, délégation de 
signature est donnée aux Responsables de département, dans la limite de la compétence de leur 
service d’affectation : 
 

- Monsieur Méki MÉNIDJEL, Responsable du département autonomie 
- Madame le Docteur Nathalie KHENISSI, Responsable du département ambulatoire et 

services aux professionnels de santé 
- Madame Aude CAMBECEDES, Responsable du département prévention et promotion 

de la santé 
- Monsieur Laurent HÉNOT, Responsable du département veille et sécurité sanitaires 
- Monsieur Demba SOUMARÉ, Responsable du département établissements de santé 
- Monsieur le Docteur Eric BAUDIMENT, Conseiller médical 
- Madame Corinne MARIE, Conseillère Ressources Humaines. 

 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne, du Directeur adjoint de la délégation départementale, et des Responsables de 
départements, délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de compétence 
de leur département d’affectation : 
 

- Monsieur Patrick ABADON, département prévention et promotion de la santé 
- Monsieur Aziz AHSSAINI, département prévention et promotion de la santé 
- Monsieur Laurent PINLONG, département établissements de santé 

- Monsieur Bertrand APOLLIS, département veille et sécurité sanitaires 

- Madame Emmeline ANTERO, département veille et sécurité sanitaires 
- Monsieur Emmanuel CONTASSOT, département veille et sécurité sanitaires 
- Madame Anne-Laure CHRISTIAEN, département veille et sécurité sanitaires 
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- Monsieur Matthieu JOCHUM, département établissements de santé 
- Madame Marie-Pascale DELAPORTE, département établissements de santé 

- Madame Martine DELAVOIX, département autonomie 
- Madame Justine GUILLOUT, département autonomie 

- Madame Aline RENET-BOUSSAC, département autonomie 
- Monsieur Benoît COSTA, département autonomie 
- Madame Zahira KADA, service qualité et démocratie en santé 

- Madame Hélène CRÉPIN-RÉNIER, département ambulatoire et services aux professionnels 
de santé 

- Madame Laurence GOBERT, département ambulatoire et services aux professionnels de santé 
- Madame Christine VACCARIN, direction. 

 
 
Article 6 
 
Délégation de signature est donnée au Docteur Laure KERVADEC, Directrice de la délégation 
départementale du Val d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux 
conditionnées, relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale, la délégation qui 
lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Franck LAVIGNE, directeur de projet 
transversal. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale et du Directeur 
de projet transversal, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 
- Madame Audrey JAOUEN, département santé environnement 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 
 
Article 7 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Marion CINALLI, Directrice de la Délégation 
Départementale des Yvelines, à effet de signer tous les actes relatifs au domaine des crématoriums, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale des Yvelines, 
délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à Madame Delphine HUYGHE, Directrice 
adjointe de la Délégation départementale des Yvelines. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale des Yvelines et 
de la Directrice adjointe de la Délégation départementale, délégation de signature est donnée, dans le 
domaine précité, à Madame Nathalie MALLET, Responsable du département veille et sécurité sanitaires 
de la Délégation départementale des Yvelines. 
 
 
Article 8 
 
L’arrêté n° DS-2021/022 du 21 juin 2021 portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
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Article 9 
 
Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-
France et de l’Essonne. 
 
La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise et la Directrice de la Délégation 
départementale des Yvelines sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région d’Île-
de-France, du Val d’Oise et des Yvelines. 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 9 août 2021 
 
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

SIGNÉ 
 
 
Amélie VERDIER 
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